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Tel est le message transmis aux personnes victimes de viols par le Collectif Féministe Contre le Viol 
Pour éradiquer ce phénomène, il faut :

Accrochons ce numéro de téléphone sur nos lieux de travail car la plupart d'entre nous ont déjà reçu des confidences de collègues ou de parents d'élèves. Ou voir le site CFCV 

Au 0  800 05 95 95, tous les jours, celles qui appellent disent leur surprise de s'entendre répondre  : Vous avez bien fait de nous appeler, je crois ce que vous venez de me dire, le coupable c’est lui, il n’avait pas le droit, c’est la loi, vous n’y êtes pour rien, nous allons vous aider

· des campagnes publiques de dénonciation du viol et de la violence sexuelle  
· la pleine application de la loi qui fait du viol un crime passible des Assises  ;
· l’inscription de l’inceste dans le Code pénal 
· l'action des chargées de mission aux Droits des femmes. 
· des initiatives mises en place par  la Ministre  : Haut Conseil à l’égalité et la MIPROF mission interministérielle pour la protection des femmes et la lutte contre la traite des êtres humains. Marie-France Casalis, récipiendaire de la légion d'honneur en juin pour son action militante s'appliquera, je cite “ à faire entendre la voix, les besoins et attentes des victimes (...) de violences sexuelles que sont le harcèlement, la prostitution, la pornographie.”
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